
COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER
DE SAINT-PIERRE / LES LAURONS
DU MARDI 20 SEPTEMBRE 2022

Élu.e.s présent.e.s     
 Pierre CASTE, 8ème Adjoint au Maire,
 Odile  TEYSSIER-VAISSE,  Adjointe  de  quartier,

Présidente du Conseil de quartier

Associations     : 
 CIQ DE SAINT-PIERRE
 CERCLE SAINT PIERRE
 CIQ DES LAURONS
 SNL (Société Nautique des Laurons)
 Association des plaisanciers de la calanque des

              Renaïres

Presse :
 Reflets
 La Provence

Services   présents   : 
 Pompiers SDIS 13
 DGST Voirie-Déplacements-Propreté Urbaine
 DGST Patrimoine
 Direction de l’Urbanisme
 Direction de l’Environnement et du Développe-

ment durable
 Maison de Saint Julien
 Police de l’Environnement Urbain
 Mairie Annexe de la Couronne
 DGST Patrimoine La Couronne/Carro
 Police Municipale
 DGST – Espaces verts forestiers

Participation : 
Le Conseil de quartier de SAINT-PIERRE/LES LAURONS
s’est  déroulé  dans  une  ambiance conviviale, 58 habi-
tants (48 inscrits sur la feuille d’émargement) étaient
présents, avec 28 interventions.

Ordre du jour : 
 Projets
 Incivilités
 Environnement et agriculture
 La Propreté
 Questions diverses
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Madame Odile TEYSSIER-VAISSE a débuté son allocution en remerciant l’assemblée présente, et en
affirmant son engagement à servir l’intérêt général pour améliorer le cadre de vie des citoyens.

I. PARTIE VILLE
« Martigues, une idée neuve de la Ville »
Le projet de mandat s’articule autour de quatre axes. Dans le prolongement des politiques
publiques municipales conduites à Martigues depuis plus de 60 ans, la municipalité s’évertue à
faire de Martigues une ville innovante et durable, une ville où l’égalité s’exprime avec vigueur,
une ville qui a fait sienne la notion de vivre-ensemble. « Innovante, Durable, Egalité, Ensemble »
sont donc logiquement les points cardinaux qui guident l’action de la municipalité.

Présentation de quelques actions issues du projet de mandat  

I .1 LA VILLE INNOVANTE
 Plan de modernisation de nos équipements publics avec entre autre l’installation de

tableaux numériques dans les écoles et le déploiement du wifi sur l’espace public dans
le cadre du projet « ville connectée ».

 Le bassin nordique : Il  est composé d’une tribune de 330 places, de 8 lignes de 2,50
mètres de longueur dans une eau chauffée à 28 degrés.

 La Cascade : c’est un espace partagé inauguré le 15 octobre 2021, qui est composé de 51
appartements  dont  11  gérés  par  un  bailleur  social.  Outre  des  espaces  dédiés  aux
commerces, cette innovation urbanistique est composée de trois salles de cinéma de
200,  70 et  50 places.  La  salle  de  50 places peut  également se  transformer  en salle
d’activités et d’initiation à l’image.

 Développement numérique.

I.2 LA VILLE DURABLE
  80 km d’aménagements cyclables sur la ville,
 Création de la maison du vélo à la gare routière Danièle Casanova et partenariat avec

l’association les vélos de l’étang qui a installé un atelier de réparation de vélos ouvert
aux habitants,

 Victoire  de  la  ville  de  Martigues  au  concours  national  des  cantines  rebelles  qui
récompense les organismes engagés dans la  transformation de leur  territoire par  le
levier de l’alimentation. Ce prix valorise les structures qui fabriquent des repas pour la
restauration  collective  qui  ont  fait  évoluer  la  manière  de  cuisiner  et  la  qualité
alimentaire dans l’assiette. C’est une reconnaissance du savoir faire des agents de la
ville qui travaillent à la cuisine centrale de la ville.

 Création du Conseil Local de la Vie Durable (C.L.V.A)
 Label territoire engagé
 Gestion écologique biodiversité
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Madame Odile TEYSSIER-VAISSE a souhaité présenter le nouveau plan d’urgence voté lors du 
dernier conseil municipal à travers 4 axes et  invite l’assemblée  à consulter le site internet  de 
la ville :  

- AXE 1 : Réduire l’éclairage public nocturne
- AXE 2 : Adapter les usages dans les bâtiments publics
- AXE 3 : Optimiser et transformer la flotte des véhicules municipaux
- AXE 4 : Préserver les ressources en eau

I.3 LA VILLE DE TOUTES LES ÉGALITÉS 
Les égalités dans la ville se construisent à partir de choix courageux qui permettent à toutes et
à tous de pouvoir accéder aux biens communs.

Nos choix politiques concernant le sport, la culture, l’éducation visent à gommer les fragilités,
les discriminations et les injustices.
C’est le cas avec les nombreuses gratuités : les Centre d’Initiation Sportif (CIS), la médiathèque,
le conservatoire, etc.
Notre  volonté  est  également  de  mettre  à  disposition  de  l’ensemble  des  habitants,  des
équipements de qualité, ouverts à tous, pour tous les publics.

2 nouveaux équipements illustrent cette volonté municipale

 Le Padel Tennis à Figuerolles

 L’aménagement d’une « zone d’jeunes » (pratique de sports de glisse) au parc sportif
Aurélio pour 500 000 €

Deux équipements qui  permettent à la jeunesse de pouvoir  s’exprimer dans des disciplines
sportives innovantes.

I.4 LA VILLE DU VIVRE ENSEMBLE
Aménager une ville où tous les habitants dans tous les quartiers vivent le développement de
leur territoire, c‘est écrire un projet de ville solidaire.
Quelques réalisations pour illustrer ce propos :

 Place Centrale du Grès : 590 000 €

 Parc du Gour avec la 1ère Aire de Jeux inclusive : 490 000 €

 Aire de jeux de canto perdrix : 150 000 €

 Réalisation des Centres Sociaux Boudème, Notre Dame des Marins et Saint Julien
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Parlons de notre quartier
Propos des Élu.e.s de quartier

II.  PARTIE QUARTIER 

En préambule de cette partie, Madame Odile TEYSSIER-VAISSE a remercié Madame Fabienne 
Moine pour l’organisation de la fête de quartier sur la plage des Laurons, sans oublier les 
associations, et les bénévoles présents ce jour. 

Ordre du jour : 
 Projets
 Incivilités 
 Environnement 
 Propreté 
 Questions Diverses

II.1 PRÉSENTATION DES PROJETS

Les projets réalisés :
Saint-Pierre 
-  Le boulodrome de Saint-Pierre, Ce projet arrive en complément de toutes les réfections de
voirie réalisées sur le secteur (Rue du Tilleul, Rue Abbé Villard et Chemin des Gides).

Les Laurons 
- La reprise de la clôture de l’aire de jeux sur la plage
- La pose de nouvelles tables de pique-nique
- La réfection du sol du plateau d’évolution
- La pose d’une barrière DFCI afin de préserver le littoral des véhicules à moteur de plus en plus
 nombreux.

Les projets en cours :
- La réfection du réseau d’eau par la régie des eaux prévue jusqu’au printemps 2023. (Plan 
affiché dans la salle)
- Le doublage des réseaux du Canal de Provence, Madame Odile TEYSSIER-VAISSE a repris les 
grandes lignes du projet et réaffirmé la position de la ville sur le sujet adopté au conseil 
municipal du vendredi 16 septembre 2022.

Les projets en perspectives : 
- Projet de réfection du parvis de l’église de Saint-Pierre
- Création d’une table d’orientation à l’entrée des Laurons
- Prolongation de la voie verte vers la Zone du Biotope
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II.2 L’INCIVILITÉ

L’Adjointe de quartier a évoqué : 
- La fermeture des douches situées sur la plage des Laurons suite à l’arrêté préfectoral .
- L’interdiction des barbecues
- La multiplicité des jet-skis. Ce sujet a pris une grande ampleur dans le débat. Il fera l’objet
d’une analyse approfondie des services de la ville dans les mois à venir.

II.3 L’ENVIRONNEMENT

Madame Odile TEYSSSIER-VAISSE est revenue sur la réduction de la pollution lumineuse sur
notre  secteur,  en  donnant  la  parole  à  un  représentant  du  CLVD  (Conseil  Local  de  la  Ville
Durable). 
Le  projet  métropolitain  BIOTOPE,  projet  métropolitain  visant  à  la  protection  des  zones
humides et naturelles sur Bonnieu.

II.4 LA PROPRETÉ

Les dysfonctionnements du service métropolitain de la collecte et des déchets ont souvent été
évoqués. Le service de la collecte a connu de nombreuses perturbations. Nous travaillons avec
ce service qui est désormais métropolitain pour résoudre les problèmes qui subsistent.
La nouvelle organisation de ramassage sur le secteur.

Ordures Ménagères : 
Saint-Pierre (conteneurs 140 L et 660 L) : mardi/samedi à partir de 16h30
Saint-Pierre (conteneurs 660 L) : jeudi à partir de 16h30
Les Laurons (conteneurs 140 L et 660 L) : mardi/samedi à partir de 16h30

Le tri Sélectif : 
Saint-Pierre et Les Laurons : mardi à partir de 16h30

Madame Odile TEYSSIER VAISSE regrette cependant certaines incivilités, comme par exemple
les décharges sauvages dans les espaces naturels mais aussi autour des aires à conteneurs.
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Rappel     :  

Coordonnées du Service Métropolitain de la collecte et traitement des déchets et du tri : 
 04 42 13 25 60
Mail : collecte.paysdemartigues@ampmetropole.fr 
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Le débat
Les habitants présents ont évoqué les sujet suivants : 
- La volonté d’être plus associé sur les aménagements des voies vertes.
Réponse de l’Elue  : Les citoyens sont invités à évoquer ces sujets dans le cadre des instances
participatives.  L’élue  rappelle  la  présence  du  CLVD  qui  a  en  charge  de  travailler  sur  cette
thématique.

- L’Interdiction perenne des douches situées sur la plage des Laurons.
Réponse de l’Elue  : Une réflexion globale doit être portée sur ce sujet. 

- Les Dépôts sauvages intempestifs 
Réponse de l’Elue  : Madame l’Adjointe invite les administrés à saisir le service allô Martigues.
Une Police de l’Environnement a été créée pour lutter contre ces incivilités . 

- La protection de l’église de Saint-Pierre 
Réponse  de  l’Elue :  Elle  rappelle  l’importance  de  protéger  le  patrimoine des  nuisances
qu’engendre la présence de véhicules sur le parvis. 

- L’augmentation de la Taxe foncière.
Réponse de l’Elue : Aujourd’hui le taux est de 37.68% et Martigues se classe toujours parmi les
communes ayant un taux de Taxe Foncière parmi les  plus bas du département :  en 24eme
position sur 31 des taux de Taxe Foncière les plus hauts du département.
Celle-ci étant désormais le seul levier fiscal possible pour les communes. 
La ville de Martigues a choisi de l’actionner une fois en 5 ans. Le taux de la taxe foncière n’avait
plus augmenté depuis 2017.
La pression fiscale a toujours été très faible à Martigues et le demeure encore aujourd’hui. La
ville de martigues a fait le choix de préserver le haut niveau de service public offert ainsi que sa
qualité qui constituent l’ADN de la Ville.

- La verbalisation , la mise en place d’une signalétique ou plus radicalement la fermeture de la
mise à l’eau des Renaïres pour lutter contre les actes d’incivilités de la pratique des jets ski. 
Réponse de l’élue  : l’incivilité grandissante des utilisateurs de jet-ski est constatée dans toutes
les communes de la région PACA . La ville va se rapprocher de la DTTM pour évoquer ce sujet. 

FIN DE CONSEIL À 21h00

Nous remercions tous les habitant.e.s de leur présence à ce conseil de quartier, ainsi que les
personnes qui ont participé à la commission pour préparer l’ordre du jour.
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